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risques de grippement en cas de baisse du niveau d'huile ou
d'obstruction de la circulation d'eau. Ce n'est donc pas l'or-
gane de tout repos dont parlent les constructeurs. II est
indispensable, etant donnee la gravite d'un accident de pivoterie,
d'avoir des pivots de rechange, ce qui est tres coüteux et,
malgre cette precaution, il n'en demeure pas moins que la
reparation sera beaucoup plus longue que dans le cas du
grippement d'un simple palier horizontal.

c) Dans les groupes verticaux, on a souvent des ennuis au
sujet de la circulation d'huile entre les paliers-guides superieur
et inferieur par suite d'obstructions, ou de fuites ou d'avaries
ä la pompe.

d) Le porte ä faux important de l'excitatrice en bout
d'arbre peut creer des vibrations.

e) En cas d'edatement de l'altarnateur ä la suite d'un
emballement, les consequences de cet accident seront
toujours beaucoup plus graves qu'avec l'axe horizontal.

3. Au point de vue genie civil. —j L'axe vertical presentant
son maximum d'encombrement dans le sens de la hauteur, on
est conduit ä des amenagements d'usines ä plusieurs etages,
comportant des planchers intermediaires ayant ä supporter
de lourdes charges et soumis aux vibrations provoquees par
les variations de la poussee de l'eau. De telles installations
sont beaucoup plus compliquees et coüteuses que Celles d'un
simple plancher de machines ä axe horizontal.

4. Au point de vue exploitation. —• a) La surveillance et
l'entretien des groupes ä axe horizontal sont bien plus faciles
ä exercer que dans le cas de l'axe vertical. Les risques d'acci-
dents sont ainsi reduits et, en tout cas, leur gravite peut etre
considerablement limite^^i

b) Les visites et les reparatwaSs sont beaucoup plus simples
et plus rapides, surtout en ce qui concerne l'alternateur qui est
accessible des deux cötes. Ainsi, le simple demontage d'un
coussinet exige au moins dix jours de travail dans un groupe
ä axe vertical, tandis qu'il peut s'executer en deux ou trois
jours dans un groupe ä axe horizontal ; le changement d'une
section d'induit dans un alternateur ä axe vertical exige
quinze ou vingt fois plus de temps que dans un alternateur ä

axe horizontal.
II resulte de ces quelques considerations que l'exploitation

des groupes ä axe horizontal est plus reguliere, plus facile et
beaucoup moins coüteuse que celle des groupes ä axe vertical.

Conclnctuswn.
On voit que si les constructeurs donnent des arguments

interessants en faveur de l'axe vertical, les exploitants peuvent

formuler par contre des critiques serieuses et fondees au sujet
de cette disposition. Ils estimeht en particulier que l'amelioration

de rendement que les constructeurs fönt valoir n'est pas
susceptible de compenser les nombreux desavantages signal es

ci-dess|u|*jK
II faut egalement remarquer que la solidarite etroite qui

existe, dans un groupe ä axe vertical, entre la turbine et
l'alternateur, est une source de difficultes et de discussions entro
l'exploitant et les deux constructeurs, avant le montage, au
moment des essais en atelier et pendant le montage. Les res-
ponsabilites sont difficiles ä departager meme en cours
d'exploitation, El faut donc, de toute necessite, pour eviter ces
difficultes, n'avoir en face de soi qu'un seul responsable.

II serait ä souhaiter qu'une discussion approfondie de tous
ces arguments puisse avoir lieu entre les interesses, en vue
d'aboutir ä des conclusions d'une portee veritablement pratique.

E. Dusaugey.

Pont roulant de la Fabrique de Cellulose,
ä Attisholz (Soleure).

Le pont roulant represente par les croquis ci-joints et
construit par les Ateliers de Constructions Mecaniques' de

Vevey, en collaboration avec la maison Demag, de Duisbourg,
comporte une charpente metallique longue de 164 m, reposant
ä une hauteur de 14 m, sur deux pieds, dont l'un est articule,
distants l'un de l'autre de 95 m. Le poids total de la
charpente est d'environ 350 tonnes.

Sur cette charpente circulera, ä une vitesse de 4 m par
seconde, une grue pivotante d'une force utile de 5000 kg et
pesant 28 tonnes.

Toute la construction roulera, ä une vitesse de 20 m par
minute, sur une voie de 350 m de long et de 95 m d'ecartement..

En vue d'economiser des echafaudages coüteux, la
charpente metallique a ete montee ä peu pres au niveau du sol

et, au moment oü la presente livraison paraitra, eile aura ete
probablement mise en place, ä 14 m de hauteur, au moyen de

quatre verins hydrauliques, d'une force de 200 t, se hissant
progressivement dans des tours metalliques.

Nous reviendrons sur cet important ouvrage, le plus grand
de son espece, en Suisse, destine au dechargement rapide des
bois Importes de Styrie.
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Pont roulant de la Fabrique de cellulose, & Attisholz. — Echelle 1 : 1000.
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2me Congres de la Tourbe.
(ler Congres International)

Ce Congres, qui se tiendra ä Laon, du 8 au 12 juillet
prochain, comportera la lecture et la discussion de Communications,

une exposition de materiel d'extraction, de traitement
et d'utilisation de la tourbe, des experiences contrölees et un
concours de tireurs de täSnrbe. L'Automobile Club de France
a bien voulu prevoir le passage du Rallye des Carburants
Nationaux par Laon le 10 juillet.

On est prie de s'inscrire le plus tot possible au Secretariat du
Congres International de la Tourbe,
Office National des Combustibles
Liquides, 85, Boulevard Montparnasse,
Paris (6e).

NECROLOGIE
Henri VerreY-

Henri Verrey, decede le 26 avril
dernier, etait ne le 27 avril 1852, ä

Melun, oü son pere, Jules-Louis
Verrey, etait etabli comme architecte.

Dix ans plus tard, J.-L. Verrey
rentrait au pays et se fixait ä

Lausanne, oü il fondait le bureau
d'architecte qu'Henri Verrey devait
reprendre ä la mort de son pere et
que M. J.-H. Verrey-de Sinner, fils
aine d'Henri Verrey, dirige, avec
son pere, depuis plusieurs annees.
Henri Verrey fit ses premieres etudes
ä Lausanne, au College Gaillard puis
ä l'Ecole speciale, ancStre de l'Ecole
d'ingenieurs. II y conquiert en 1872

son diplöme d'ingenieur, l'annee
meme oü son pere achevait la
construction du Theätre munieipal de
Lausanne. Henri Verrey fait un
stage ä Dresde, oü il est Teläve de

Semper, poursuit ses etudes d'architecte ä Stuttgart et ä

Paris et en 1876, devient l'associe de son pere.
En 1896, ä la mort de J.-L. Verrey, Henri Verrey reprend

en association la direction des bureaux de son pere, instalies
dans l'immeuble par lui construit k l'avenue Agassiz.

Des 1890, Henri Verrey travaille ä faire du hameau mon-
tagnard de Leysin, auquel des liens de famille le rattachaient
l'une des plus celebres stations climatiques du monde.
Ce fut la grande oeuvre de sa vie. II construit successivement
le Sanatorium Grand Hotel (1890) ; celui du Mont-Blanc
(1894); du Chamossaire (1900) ; le Sanatorium populaire du
canton de Vaud (1901) ; des Enfan|| (1908) ; la chapelle
catholique (1909) ; le Grand Hotel du Mont-Blanc et le
Sanatorium des Anglais (1910) ; les nouvelles gares de Fedey-
Leysin et de Fedey-Grand-Hötel (1915) ; sans compter un
nombre tres grand de chalets, villas, bätiments de tous genres,
avec tous les travaux d'adduction d'eaux et d'utilite publique
que suppose le d6veloppeemnt rapide et considerable de la
Station.

Mais l'activite de Verrey ne se borne pas ä cela. II a edifie
ä Lausanne, entre autres immeubles : la chapelle des
Terreaux (en collaboration avec M. van Muyden), l'Eglise de

Ghailly, la Clinique de Bois-Cerf, le College de Champittet,
1 Hotel de la Banque nationale, l'Höpital de La Source ;

dans le canton : les asiles de Lavigny, le musee et la chapelle

de Sainte-Croix; nombre de bätiments et de cliniques —
dans l'organisation desquels son sens pratique et son expe-
rience l'avaient un peu specialise — en Suisse et ä l'etranger.

Avec l'entreprise de Leysin, Verrey attachait un prix tout
special ä celle de l'Hospice de l'Enfance de Lausanne, qu'il
a construit et developpe et du Comite duquel il faisait partie

depÜM plus de trente ans.
Grand voyageur, Verrey avait etudie sur place, avec cette

intelligence vive et profonde qu'il mettait ä toutes choses,
les styles et les architectures de tous les pays d'Europe.
II avait une foule de relations partout et dirigea la construc¬

tion de chäteaux, de villas, d'hötcls
en France, en Walie et ailleurs.

Chef du plus ancien bureau
d'architecte existant dans notre canton
(le cinquantenaire en a ete fete en
1911), Henri Verrey etait le doyen
des architectes vaudois pratiquants.
II presida la Societe vaudoise des
architectes et des ingenieurs, fondee

par son pere, la section vaudoise de
la Societe suisse des architectes et
des ingenieurs et il etait membre
d'honneur de l'Association amicale
des Anciens Eleves de l'Ecole
d'ingenieurs de Lausanne. II avait ete
deiegue en 1908 au Gongres uni-
versel de la tuberculose ä Washington,

en 1910, au Gongres d'architecture

urbaine ä Londres.

Henri Vehre\

SOCIETES
Societe suisse des ingenieurs

et des architectes
La S. I. A. sera representee par

M. J. Buchi, ingenieur, ä la ceiebra-
tion du «Gentenary of the Incor-
poration by Royal Charter of the

Institution of Civil Engineers » qui aura lieu, ä Londres, le
3 juin prochain.

A l'occasion de cette ceremonie, il a ete organise des
Conferences et des seances de discussion auxquelles les membres
de la S. I. A. sont convies.

Priere aux interesses de se faire connaitre au Secretariat de
la Societe, ä Zürich, Tiefenhöfe 11.

Les comptes de la Societe, pour 1927, et le recouvrement de
la cotisation annuelle pour 1928 (Fr. 12 pour les adultes et
Fr. 6 pour les jeunes membres) seront expedies au cours du
present mois. Priere : 1° de ne pas confondre cette contribution
avec Celles qui visent les caisses partieuheres des Sections ;

2° de ne pas laisser impayes ces recouvrements (en cas d'ab-
sence de l'mteresse, le montant en peut etre verse au compte
de cheques postaux VIII. 5594) ; 3° de communiquer au
Secretariat, au plus tot, les changements d'adresse.

Le delai pour le retour du questionnaire concemant une
nouvelle Carte topographique de la Suisse est proroge au 15 juin.
Les formules sont delivrees gratuitement par le Secretariat.
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